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Votre alimentation dépend de la 
juste rémunération des éleveurs  
 

Le 19 juillet sur le Ségala, les JA et la FDSEA rencontrent les députés sur une ferme en 
bovin lait, pour aborder la rémunération des éleveurs que prévoyait la loi EGAlim et qui 
tarde à venir, ainsi que l’urgence de renouveler les générations d’éleveurs bovin lait. 
 
 

La filière bovin lait en Aveyron : historiquement moteur et dynamique, mais 
jusqu’à quand ?  
 
En 2019, la région Occitanie comptait 2393 exploitations en bovin lait pour un total de 
120 311 vaches laitières et une production de 702 millions de litres de lait.  
L’Aveyron est un département traditionnellement moteur en Occitanie pour la 
production bovin lait : c’est le premier producteur de lait de vache de la région. Le 
cheptel aveyronnais est constitué de plus de 46000 vaches laitières pour une production 
globale avoisinant les 300 millions de litres. 
 

 

 
 
L’Aveyron peut compter sur des outils industriels de valorisation de la production ainsi 
que des organisations professionnelles denses et dynamiques participant à la 
structuration de l’économie de notre département.  
 
Malgré cela, la production de lait de vache perd régulièrement des exploitations et les 
producteurs qui s’arrêtent ne sont plus compensés par la production des producteurs 
restants. Depuis 2015, la production orientée à la baisse pour notre département, 
posant la question de la pérennité de toute la filière si rien n’est fait pour l’élevage de 
vaches laitières. 
 
 



 

 
 

La profession agricole demande en premier lieu la revalorisation du prix payés aux 
producteurs laitiers à hauteur du prix de revient qui s’élève à 403€ / 1000 litres, soit 
388€ / 1000 litres de prix de base (la différence entre ces deux prix vient du paiement de 
la qualité, de la matière grasse et de la matière protéique). 
A titre d’information, le prix de base moyen en 2020 en Aveyron était de 323 € / 1000 
litres. 
Ce prix permettrait aux éleveurs bovins lait de pouvoir vivre de leur production et ainsi 
de maintenir leur activité, contribuant ainsi au dynamisme et attractivité de notre 
territoire. 
 

 
Calcul du prix de revient d’après la Fédération Nationale des Producteurs Laitiers (FNPL) 

 
 

La mise en place des Etats Généraux de l’Alimentation (EGA) a encore des 
marges de progrès pour atteindre une juste rémunération des éleveurs de 
vaches laitières 
 
La loi EGAlim faisant suite aux États Généraux de l’Alimentation (EGA) a été promulguée 
en 2018. Celle-ci prévoit, entre autre, la construction du prix des matières agricoles en 
« marche en avant ». Le prix d'un produit alimentaire doit se construire sur la base du 
prix de revient, pour s'imposer à l'industriel, puis à la grande distribution et non 
l'inverse.  
En trois ans, l’application de la loi a contribué à une hausse du prix du lait départ ferme 
de 18€ par 1000 litres. Malgré tout, le prix de revient n’est toujours pas atteint : il 
manque une valorisation de 37€ par 1000 litres pour y parvenir.  
 
Au-delà de la rémunération, les éleveurs et les consommateurs attendent plus de 
transparence sur les produits alimentaires. Il est nécessaire d’interdire tout symbole 
représentatif de la France sur les emballages alimentaires lorsque les ingrédients 
primaires ne sont pas d’origine France. Nous pensons qu’il faut aussi contrôler 
systématiquement les argumentaires publicitaires promettant une juste rémunération 
des agriculteurs et expérimenter un « rémunéra’score » contrôlé par un tiers de 
confiance.  



 

 
 

Dans le cadre des contrats entre les producteurs et les laiteries, la profession agricole 
demande à ce que leur durée soit de 5 ans, que les clauses relatives à l’environnement 
concurrentiels soient interdites et de mentionner, dans le contrat, la pondération des 
indicateurs ayant permis d’établir le prix.  
 
 

Une filière dont il est urgent de renouveler les générations !  
 
Depuis 2011, la région Occitanie a perdu 41% de ses producteurs de lait de vache. 
 

 
 
Dans 5 ans, la moitié des agriculteurs de l’Aveyron sera en âge de partir à la retraite et 
pour beaucoup, sans assurance de succession. 
La production bovin lait en Aveyron a des atouts pour attirer les jeunes à s’installer. 
Comme dit précédemment, c’est un département moteur mais jusqu’à quand ? 
Nous attendons un signal fort de notre gouvernement, pour que la production bovin lait 
reste une production attractive. Cela passe, pour les éleveurs, par l’investissement dans 
du matériel moderne et performant et l’amélioration de la vivabilité du métier 
d’éleveur, loin des clichés que l’on peut s’en faire.  
Le renouvellement des générations agricoles en production bovin lait dans notre 
département n’est plus un enjeu mais une nécessité. Le dynamisme de notre territoire 
et notre souveraineté alimentaire ne pourront pas perdurer sans l’installation de jeunes 
producteurs bovin lait en Aveyron.  
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